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Cette carte peut être employée et reproduite
pour des buts éducatifs et informationnels seulement. 

N'importe quelle utilisation pour des buts
commerciaux est interdite et toutes les droites

sont réservées.
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Traité n° 10

Definitions
Entente sur les mesures provisoires
Une entente qui précise comment le gouvernement du
Canada et le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
travailleront avec un groupe autochtone pendant les
négociations sur les terres et les ressources en vue de
régler les questions liées aux parcs, à la gestion des forêts,
aux permis d’utilisation des terres, aux permis d’utilisation de
l’eau, au tourisme, etc. 

Entente provisoire sur les terres soustraites à l’aliénation
Une entente conclue par les parties pour protéger
temporairement certains territoires contre la vente, la
location ou tout autre nouveau droit foncier qui pourraient
 nuire aux négociations. 

Traité n°  11Traité n° 8

Cette carte montre les limites approximatives établies dans
le cadre des différentes ententes de règlement des

revendications territoriales; les régions faisant l’objet de
négociations relatives aux terres, aux ressources et à

l’autonomie gouvernementale (en général); les régions
revendiquées comme territoires traditionnels par les peuples

autochtones. Dans certains cas, les lignes indiquent où
s’appliquent les ententes sur les mesures provisoires

pendant la tenue de ces négociations. La publication de la
présente carte ne signifie pas que le groupe autochtone, le 

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest ou
le gouvernement du Canada ont accepté les limites tracées. 

Cette carte est fournie à titre indicatif seulement. 
Elle ne représente ni un outil de référence technique ni un document 
uridique. Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC) ne sera en
aucun cas tenu responsable des erreurs ou des inexactitudes. Pour

déterminer où se trouve un endroit particulier par rapport à l’une
des limites, les exigences en matière de consultation ou les autres

besoins qui pourraient exister dans une région, veuillez 
communiquer avec la Direction des relations autochtones

et territoriales d’AANC à Yellowknife au 867-669-2602.
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Régions visées par des mesures provisoires,  (chevauche un code couleur) 
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Territoires revendiqués

Remarque: L'Alliance des Métis de North Slave affirme qu'il représente un groupe autochtone distinct et affirme
droits sur la plupart des Territoires du Nord-Ouest. Le Canada étudie ces affirmations
pour déterminer l'état de l'organisme.
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Territoire revendiqué par la Première nation Akaitcho Dene(3)
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FND/
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La Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest peut aussi faire valoir ses droits dans les zones adjacentes à la
Frontière IMA.
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Première nation de Salt River
(Région de Fort Smith)
Première nation Katlodeeche
(Région de Hay River)

Reserve Lands (2)

Terres déclarée inaliénableles - zones protégées (12)

Parcs et zones protégées
Établis (10)(11)(13)

Projets de parcs et zones protégées proposées  (11) 
Zones protégées candidats Stratégie (12)
Zones de conservation proposées (4) (16)
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Accord des Tåîchô  de 2003, version indicative

Traités historiques 8 & 11
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Zones visées par le règlement des revendications
territoriales des Inuvialuit, des Gwich'in, des Dénés
et des Métis du Sahtu et des 

Entente provisoires sur les terres soustraites à l’aliénation et
 entente sur les mesures provisoires  (1)(3)(4)

Tåîchô/Akaitcho and Tåîchô/Dehcho 
Territoires visés par une autre revendication 

Zone d’utilisation principale  (3)
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Traités historiques 
 N o 8 – 1899 -1900 
 N o 11 – 192 1-1922 

 
Traités modernes  
 Conve ntion définitive de s Inuvialuit, 25 juillet 1984 
 Entente sur la revendication territoriale glob ale de s Gwich'in, 

22 dé cembre 1992  
 Entente sur la revendication territoriale glob ale de s Déné s et d es Métis 

du Saht u,   
23 juin1994  

 Accord des Tłîchô, 4 août 2005  
 Entente sur le règlement de la re vendicatio n issue d'un traité de la 

Premiè re nation de Salt Rive r, 26 mars 20 02 
 
Ententes sur les mesures provisoires et ententes provisoires sur 
les terres soustraites à l’aliénation 
(pour les négociat ions en cours)  
 Entente sur les mesures provisoires des Premières nations dénées de 

l’Akaitcho , 28 juin 2001  
Entente p rovisoire sur les terres soustra ites à l’aliénation, 2007 – aujourd’h ui 

 Entente sur les mesures provisoires des Premières nations du Dehcho, 
23 ma i 200 1 
Entente p rovisoire sur les terres soustra ites à l’aliénation, 2003 – aujourd’h ui  

 Entente sur les mesures provisoires de la Nation métisse des 
Terr ito ires du Nord-Ouest, 22 juin 2002 

 Entente sur les mesures provisoires des Dénésulines d’At habasca, 
25 septembre 2003  
Entente sur les mesures provisoires des Dénésulines du Manitoba, 
5 ao ût 2004  

 
Ententes cadres 
(po ur les né gociations en co urs) 
 Entente cadre de la Première nation Acho Dene Koe, 18 septembre  

2008  
 Entente cadre de la Première nation d es Nacho  Nya k Dun, en cours 

d’examen par les parties 
 
Entente à l’amiable 
 Premiè re nation des Dénés Tha’, 23 juillet 2007  

 
Ententes entre les Autochtones  sur l’utilisation commune d’un 
territoire 
 Entente e ntre la Première nation Tłîchô  et les 

 Premiè res natio ns dénée s d u t erritoire  de l’Akaitcho  
 sur les int érêts qui se recoupent à l’é gard des  
 terres et des ressources, 18 novembre 2002 

 Entente e ntre la Première nation Tłîchô  et les 
Premiè res natio ns dénée s sur la délimitation et 
l’utilisation commune du territoire, 31  octob re 2002 

 


